
    
 

 

Commune de Saint Pardon de conques  

Département de la Gironde 

 

Procès-verbal de la réunion du Conseil 

municipal du 30 janvier 2015 

 

L’an deux mille quinze, le vendredi trente janvier à vingt heure trente, le Conseil municipal de Saint 

Pardon de Conques s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence du maire , Gilbert BLANGERO.   

Date de convocation : 26 janvier 2015 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 13 

Présents : Gilbert BLANGERO (maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Philippe DUCASSE, Benoît 

GUERRERO (Adjoints), Jean-Philippe BAGUR, Jérôme DESCHAMPS, Jean-Baptiste PAING, Fabrice 

REVUELTA, Pascal MARTIN, François LENEVEU, Pascal RUEL, Julia LENEVEU  (Conseillers Municipaux). 

Excusés : Nathalie Charbonnier, Rachel BIER. 

Secrétaire de séance : Julia LENEVEU 

Début de la séance : 20h40 

Ordre du jour : 

 

 Nomination délégués au SIRP suite à la démission de Nathalie CHARBONNIER et Rachel BIER, 

 Tarifs Salle des Fêtes, 

 Règlement Intérieur Salle des Fêtes, 

 Adoption du rapport du CLETC, 

 Groupement de Commande Electricité (SDEEG), 

 Classement d’une partie de la RD 224 en agglomération, 

 Remboursement indemnité du Maire suite à sa démission, 

 Suppléance du Maire, 

 Terrain non constructible lieu-dit LesProms, 

Questions diverses. 

  



    
 

 

I. Nomination des délégués au SIRP suite à la démission de Nathalie 

CHARBONNIER et Rachel BIER 

 Vote par bulletin secret 

Suppléants proposés :  

- Jérôme DESCHAMPS : 10 voix  

- Pascal MARTIN : 9 voix 

-  Fabrice REVUELTA : 11 voix 

- Gilbert BLANGERO : 6 voix 

Titulaires proposés :  

- Séverine DELAGE : 10 voix 

- Jean-Baptiste PAING : 10 voix 

- Jean-Philippe BAGUR : 7 voix 

- Philippe DUCASSE : 12 voix 

Suppléants élus : 

- Jérôme DESCHAMPS 

- Pascal MARTIN 

- Fabrice REVUELTA 

Titulaires élus : 

- Séverine DELAGE 

- Jean-Baptiste PAING 

- Philippe DUCASSE 

 

 II. Tarifs de la salle des fêtes 

 Tarifs antérieurs 

Pour les Perdonnais :  

- Caution : 300 € 

- Location + mobilier : 80 € 

- Vaisselle : 20 € 

- Estrade : 40 € 

Pour les non Perdonnais : 

- Caution : 300 € 

- Location + mobilier : 300 € 

- Vaisselle : 30 € 

- Estrade : 40 € 

 



    
 

 

 Tarifs votés 

 

Pour les perdonnais :  

A l’unanimité, les tarifs restent inchangés 

Pour les non perdonnais : 

La salle est désormais réservée aux Perdonnais en soirée et louée aux extérieurs seulement pour des 

manifestations en journée. 

Pour : 8 voix (Gilbert BLANGERO, Jean-Claude LABBE, Pascal RUEL, Philippe DUCASSE, Benoit GUERRERO, 

François LENEVEU, Julia LENEVEU) 

Contre : 5 voix 

Création d’un tarif pour les séminaires : 

Montant : 80 €. 

Montant pour les Perdonnais suite à la première location : 

Montant pour la deuxième location dans l’année : de 200 €, elle passe à 80 €. 

Montant pour la troisième et location et plus : elle reste à 200 €. 

Pour : 9 voix 

Contre :  1 voix (François LENEVEU) 

Abstentions :  3 (Séverine DELAGE, Jean Philippe BAGUR, Julia LENEVEU) 

III. Règlement intérieur de la Salle des fêtes  

Vote pour le nouveau règlement proposé :  

Pour : 8 voix 

Contre : 1voix (Séverine DELAGE) 

Abstentions : 3 (Jean-Philippe BAGUR, François LENEVEU, Julia LENEVEU) 

IV. Adoption Rapport du CLETC 

Monsieur le maire explique que depuis la suppression de la taxe professionnel le, celle-ci  est compensée 

par diverses taxes sur les entreprises auxquelles s’ajoute l  ’ ancienne part départementale  attribuée  en  

compensation par la CDC.  

Les communes ayant un trop perçu, sur la base de l’ancienne part de la taxe professionnelle,  reversent  à  

l’Etat cet excédent sous forme de FNGIR/et DCRTP. 

Validé à l’unanimité. 



    
 

 

V. Groupement de commande électricité (SDEEG)  

Objet du vote : Mutualisation avec le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde pour 

l’achat d’électricité. 

Contre : 12 Voix 

Abstention :  1 (François LENEVEU) 

 VI.  Remboursement indemnité du Maire suite à sa démission 

Pour : 12 Voix 

Contre : 1voix (Jean-Philippe BAGUR) 

VII. Versement des indemnités du maire du 4ème semestre pour le 

suppléant  

Pour : 12 voix 

Abstention : 1 voix  (Pascal RUEL) 

VIII. Classement d’une partie de la RD 224 en agglomération 

Extension de la zone limitée à 70 km/h du quartier des Proms  jusqu’au virage puis limitation à 50km/h 

devant le lotissement. 

Voté à l’unanimité. 

IX. Terrain non constructible aux PROMS  

Information sur un terrain des PROMS non constructible. (à préciser l’adresse) 

X. Questions diverses 

Nous avons évoqué : 

 Les devis pour les vitres et l’isolation du bâtiment de la mairie ; 

 Le potager éducatif ; 

 Le départ de Mme Nathalie MOREL, secrétaire de mairie ;  

 M. de PONTAC a été contacté par le président de la CDC pour envisager l’implantation d’une aire 

de passage pour les gens du voyage sur ses terres côté PROMS, a proximité  de l’ancienne 

décharge ; 

Il est regrettable  d’apprendre indirectement que des projets importants concernant notre 

collectivité, fassent partie des dossiers en cours d’élaboration  de la part de notre Communauté 

De Commune.  

Monsieur le Maire précise qu’il va prendre rendez-vous avec Mr LABAYLE  dans les plus brefs 

délais. 



    
 

 

    



Commune de Saint Pardon de conques  

Département de la Gironde 

 

Procès-verbal de la réunion du Conseil 

municipal du 27 février 2015 

 

L’an deux mille quinze, le vendredi vingt-sept  janvier à vingt heure trente, le Conseil municipal de 

Saint Pardon de Conques s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence du maire, Gilbert 

BLANGERO.   

Date de convocation : 16 février 2015 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 9 

Présents : Gilbert BLANGERO (maire), Jean-Claude LABBE, Philippe DUCASSE, Benoît GUERRERO 

(Adjoints), Jérôme DESCHAMPS, Jean-Baptiste PAING, Pascal MARTIN, François LENEVEU, Pascal 

RUEL, (Conseillers Municipaux). 

Excusés : Séverine DELAGE, Jean-Philippe BAGUR,  Julia LENEVEU,  Fabrice REVUELTA 

Non Excusés : Nathalie CHARBONNIER, Rachel BIER. 

Secrétaire de séance : François LENEVEU 

Début de la séance : 20h30 

Ordre du jour : 

DELIBERATIONS : 

 Instruction des Autorisations des Droits du Sol ; 

 Convention de partenariat projet compteur communicant gaz de GRDF ; 

 Bon d’achat pour le loto de l’APE ; 

 Nomination d’un (e) délégué(e) au CCAS ;  

 Changement de statut  de l’employé  communal ; 

 Délibération pour changer le copieur de la mairie ; 

 Recrutement secrétaire de mairie ; 

Questions diverses : 

 Sur l’aire de grand passage ; 

 Sur le poste de secrétaire, commissions  et autres ; 



I Délibérations 

A Instruction des Autorisations des Droits du Sol 

Le conseil n’a pas souhaité s’exprimer  avant d’avoir un complément d’information sur la convention  

qui devra être passée entre la commune de St Pardon de Conques  et la CDC. L’interrogation 

principale concerne le préavis en cas de résiliation de la future convention. Monsieur le maire propose 

de remettre la délibération au prochain conseil   de façon à prendre des renseignements 

complémentaire auprès de Mr Duvigneau responsable des ADS à la CDC.        

B Convention de partenariat projet compteurs communicants gaz de GRDF  

Le projet des compteurs gaz communicants a un double objectif :  améliorer la qualité de la facturation 

et développer la maitrise de l’énergie par la mise à disposition plus fréquente de données de 

consommation. La mise en œuvre de ces compteurs nécessite de poser des concentrateurs sur des 

points hauts de la commune.                                                                  

Décision approuvée  

Contre : 3 

Pour : 8 

Abstention : 2 

C Changement de statut de Christian DARTHIAILH 

Aujourd’hui, Christian est agent échelon 8, échelle 4.  

Suite aux explications de Jean Claude Labbé quant à son autonomie et son sérieux sur son poste de 

travail,  Mr le Maire propose au conseil un avancement au grade d’adjoint technique principal de 2éme 

classe. Le coût occasionné pour la création de ce poste et de 69.46€ brut par mois plus les charges 

patronales de 30%.  

Décision approuvée : à l’unanimité. 

D Remplacement de Nathalie Morel, secrétaire 

Notre secrétaire Nathalie Morel nous quitte le mardi 10 Mars pour rejoindre la mairie de St Croix du 

Mont. Pour pallier à son remplacement, Mr le Maire demande au conseil de bien vouloir l’autoriser à 

recruter une nouvelle secrétaire pour une durée de 26 heures dans le cadre d’un contrat CUI. La 

Commission Personnel a retenu une candidate à ce poste après plusieurs entretiens. Suite aux  

formalités d’embauche dont la convention avec Pôle Emploi, Madame Andéol Sylvie prendra son 

poste à la mairie de St Pardon De Conques  à partir du 5 Mars 2015. 

   Décision approuvée : à l’unanimité.  

 

 



 E Nomination délégué CCAS 

L’assemblée demande de remettre la délibération au prochain conseil  municipal en vue d’avoir un peu 

plus de présents pour nommer le (a) futur délégué (e). 

F  Bon d’achat 

Proposition pour une participation de la commune  au loto des écoles avec un bon d’achat de 50 €.  

Décision approuvé ; à l’unanimité  

G Matériel de bureau  

Mr le Maire propose de changer de photocopieur pour un contrat moins couteux. De plus le matériel 

actuel date déjà de 2011. Trois devis sont présentés : le plus intéressant est celui de Document Concept 

33. 

Décision approuvé ; à l’unanimité.  

 

II Questions diverses 

 Philipe DUCASSE présente des devis concernant la maintenance de différents bâtiments 

communaux. Devis à approuver à une date ultérieure.  

 Proxi déchets : prochaine journée à programmer. Plutôt un samedi… 

 Alain DESPUJOLS  est autorisé à enlever les 4 arbres tombés dans le bois communal. 

 Retrait du projet de l’aire de grand passage suite à la réunion entre MM. PLAGNOL,  

LABAYE et les élus de St Pardon de Conques.  

 Mme DESARNAULT Mauricette a été nommée notre habitante non élue, référente pour 

l’AADP. 

 Le repas des Aînés aura lieu le dimanche 15 Mars 2015. Il sera offert pour les habitants de 60 

ans au 1er janvier 2015 .Le menu a été voté avec les conseillers présents et peut être transmis à 

Valérie Causse, Traiteur, pour le tarif de 23 euros par personne sans les vins ni le service qui 

sera assuré par les élus.     

Fin de séance vers 22h40. 

      

































 

 
République Française 

Département de la Gironde 

Commune de  SAINT-PARDON-DE-CONQUES  

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU VENDREDI 4 SEPTEMBRE 2015 
 

 

 

 
L’an deux mille quinze, le quatre septembre, à 20 h 40, le conseil municipal de la commune de 

Saint-Pardon-de-Conques, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle de la 

mairie, sous la présidence du Maire Gilbert BLANGERO. 

 

Date de convocation : le 22 août 2015 

Membres en exercice : 14 

     Membres présents :     10 

     Membres votants   :     10 

 

 

 

Présents : Gilbert BLANGERO (Maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Benoît 

GUERRERO, Philippe DUCASSE(Adjoints), Fabrice REVUELTA, , Pascal RUEL, Jean-Philippe 

BAGUR, Jean-Baptiste PAING, Jérôme DESCHAMPS (Conseillers Municipaux). 

Absents avec délégation :  
Excusé : Pascal Martin  

Absents non excusé : Nathalie CHARBONNIER, François LENEVEU, Julia LENEVEU 

Secrétaire de séance : Philippe DUCASSE 

 

 

ORDRE DU JOUR  

 

  Délibération pour participation à la mission locale  

 Délibération pour DM budget lotissement 

 Délibération pour nommer un titulaire au CNAS 

 Délibération sur le plan de sauvegarde de la commune  

 Lecture du rapport annuel du SIAEPA 

 

 Questions diverses. 

PREAMBULE 

 

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du  

7 Juillet 2015.  

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, valide le compte-rendu du 7 

juillet 2015 



 

 DELIBERATIONS 

 

 

1. Délibération participation à la mission locale 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune n’a pris aucune disposition  

afin d’inscrire au budget 2014  la cotisation de la mission locale 2014. Il faut donc prendre 

une DM pour honorer cette participation de 2014. Pour la cotisation 2015,  avec un budget 

primitif basé sur les participations de l’année précédente, sans cette dépense, nous avons le 

même souci de prévision. 

Le montant de la cotisation par année est de 756 euros  soit 1.40 euros par habitants. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d’inscrire au budget la cotisation 2014 

et demande à Monsieur le Maire d’organiser une rencontre avec le directeur de la mission 

locale, pour des explications sur le fonctionnement  avant de prendre en compte la cotisation 

2015 

  

Pour 9              Contre  1  Jean-Philippe BAGUR             Abstention 0  

 

 

2. Délibération pour nomination d’un délégué du CNAS  

 

 

 

Monsieur le Maire expose qu’il faut procéder au remplacement de Nathalie Morel ,  qui est 

actuellement la secrétaire déléguée au collège des agents au CNAS pour notre commune. 

Le conseil décide à l’unanimité la nomination de Sylvie Andéol  déléguée au collège des 

agents du CNAS. 

 

 

 

 

3. Délibération sur le plan de sauvegarde de notre municipalité 

 

 

La présentation du plan de sauvegarde est faite par Monsieur le Maire. 

Sa mise à jour devra être faite régulièrement, pour être plus efficace en cas d’alerte. 

Notre rôle est d’apporter le maximum de soutien à la population en cas d’événement sur la 

commune.  

Le conseil décide à l’unanimité la mise en place de ce plan de sauvegarde. 

 

4.   Délibération pour DM budget lotissement 

 

Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil municipal de modifier le budget du 

lotissement afin d’inscrire les travaux d’éclairage public du lotissement de l’Orée du Carpe 3. 

La facture du SDEEG est d’un montant de 2313.19 €, correspondant aux candélabres du 

lotissement. 

Le conseil autorise Monsieur le Maire à modifier ce budget.  

Pour 10  contre 0   Abstention 0 



 

         5.  Présentation des rapports annuel du S.I.A.E.P.A. 

 

Monsieur le Maire  donne lecture du rapport du service d’assainissement non collectif. 

Avec 11 communes suivies par le syndicat  soit 3703 personnes. Les prestations assurées dans 

le cadre du service sont les suivantes ; contrôle de conception, (82,36 euros HT) contrôle de 

bonne exécution, (54,90 HT) contrôle périodique, (70 euros HT) contrôle dans le cadre de 

ventes d’immeubles (70 euros HT). Sur la commune en 2014 il y a 144 installations. 

 

Rapport annuel d’assainissement collectif de 2014. 

Nous avons sur la commune 45 abonnés qui ont la chance d’avoir ce service. 

Le syndicat assure l’entretien de 4 stations d’épuration, 23 postes de relevage, 4 postes de 

refoulement, 40307ml de réseau gravitaire, 19319ml de réseau de refoulement. 

Le prix du m3 assainissement toutes taxes est de 2,32 euros. 

Le prix de revient avec le m3 d’eau et l’assainissement  est de 3.97 euros. 

 

Rapport annuel d’adduction d’eau potable. 

Douze communes bénéficient du service d’eau potable du syndicat de Castets en Dorthe. 

22590 m3 d’eau sont facturés sur la commune de St Pardon De Conques  sur 240 compteurs. 

Le syndicat a facturé en 2014     399 802 m3 d’eau sur l’ensemble des communes. 

Le prix du m3 HT est de 1,65 euros pour 2014 contre 1,64 euros en 2013. 

La longueur totale des réseaux est de 22 km, principalement composés de tuyaux pvc. 

 

Voirie 
 

 

Jean-Claude Labbe fait part au conseil de l’étude en cours de la communauté de communes  

pour la compétence de la voirie sur toutes les communes de la CDC. 

Une estimation pour la remise en état des voies communales  a été réalisée. Le montant du 

devis pour la réfection et la réparation des couches de roulement  est de 201 477.36 HT  soit 

241 773.56 TTC. 

Le comité technique de la CDC  travaille sur trois scénarios possibles ;  

 L’intégration des voiries à la CDC  

 La restitution des voiries aux communes 

 L’adaptation, soit restitution de certaines voies vers les communes et l’intégration de 

certaines voies vers la CDC de la part des communes. 

Dans les cas d’adaptation ou d’intégration, les routes transférées vers la CDC devront d’abord 

être remises en état par les communes; ensuite, pour assurer leur entretien, les municipalités 

devront verser à la CDC  2 200 euros au Kml par an. 

 

Jean-Claude Labbe fait part au conseil du début des travaux sur la voie communale de l’église 

et de l’écoulement des eaux pluviales derrière l’école, ceux-ci débuteront le 8 septembre 

2015. 

 

Site internet 

 

Une rencontre doit être faite le 8 septembre 2015 avec le représentant de Westcontrols afin 

d’améliorer le site de la commune. Fabrice Revuelta  se propose d’être présent à cette réunion. 

  

Questions diverses  



 

Monsieur le Maire annonce à l’assemblée que la commune touchera 8 957 euros du fond 

national de péréquation  soit 2 798 euros de plus que l’estimation faite au budget primitif 

2015. 

 

Monsieur le Maire rappelle la date de la future réunion publique concernant le devenir du 

monde associatif dans notre village, le 18 septembre à 20 heures. 

  

Philippe Ducasse présente un devis pour la formation du personnel communal (formation 

incendie) 

La société SPI VALLS nous propose cette formation pour un montant de 200 euros. 

Monsieur Blangero Gilbert propose d’étudier  cette formation  en début d’année 2016. 

 

Monsieur Benoit Guerrero demande aux élus du SIRP que les comptes rendus soient 

accessibles à tous les habitants de Bieujac et St Pardon De Conques par voie d’affichage et 

sur le site internet. 

 

Monsieur Jérôme Deschamps présente le projet pour la construction d’un abri à proximité 

du jardin pédagogique. 

Un atelier participatif  sera proposé à la population pour préparer l’emplacement, date retenue 

pour cette intervention le 26 septembre à 13h30. 

 

Le conseil demande à la commission vie locale et lien social de proposer une date pour le 

téléthon soit le 6 décembre, soit le 29 novembre (pour cause d’élections le 6 déc). A proposer 

dans les plus brefs délais. 

   

Madame Séverine Delage rappelle que la marche rose aura lieu le 11 octobre 2015 et 

demande à tous de se mobiliser pour cet évènement. 

 

 

Fin de séance vers 22h50  

 

 

 

 

 

  

 

 

 



Commune de Saint Pardon de conques

Département de la Gironde

Procès-verbal de la réunion du Conseil
municipal du 16 octobre 2015

L’an deux mille quinze, le vendredi seize octobre à vingt heure trente, le Conseil municipal de 
Saint-Pardon-de-Conques s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence du maire 
Gilbert BLANGERO.  

Date de convocation : le 6 octobre  2015

Membres en exercice :  14

Membres présents : 11

Membres votants : 11

Présents : Gilbert BLANGERO (Maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Benoît 
GUERRERO, Philippe DUCASSE(Adjoints), Fabrice REVUELTA, Pascal RUEL, Jean-Philippe 
BAGUR, Jean-Baptiste PAING, Jérôme DESCHAMPS, François LENEVEU (Conseillers 
Municipaux).

Absents avec délégation :

Excusé : Julia LENEVEU

Absents non excusé : Nathalie CHARBONNIER, Pascal MARTIN  

Secrétaire de séance : Fabrice REVUELTA



ORDRE DU JOUR :

- Décision Modificative sur Budget Communal en Investissement (travaux voirie)

- Subvention aux associations

- Construction abri de jardin communal

-- Propositions du président du SIRP au sujet des participations

– Questions diverses.

PREAMBULE

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 4 
septembre 2015.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, valide le compte-rendu du 4 
septembre 2015.

DELIBERATIONS

1. Décision Modificative sur Budget Communal en Investissement (travaux voirie)

Afin de finaliser les travaux de reprofilage ainsi que d'ajout de terre la société de TP chargé 
du tronçon mairie / salle des fêtes demande un supplément de 300€

Le conseil autorise, à l'unanimité des membres présents,  Monsieur le Maire à modifier ce 
budget.

2. Subvention aux associations 

Monsieur le Maire propose d'attribuer les montants suivants afin de subventionner  les  
associations de notre commune :

– APE => 200€
– Golf => 200€
– Gym => 300€
– Chasse => 600€

Ces montants sont acceptés à l'unanimité des membres présents.

3. Construction de l'abri du jardin pédagogique

La construction de l'abri du jardin pédagogique n'avait pas encore fait l'objet d'une 
délibération; c'est chose faite!



Monsieur le maire nous présente le projet réalisé qui est adopté à l'unanimité des membres 
présents.

4.  Propositions du président du SIRP au sujet des participations

Afin de rendre les  participations des deux communes plus équitables , Monsieur DUMENIL,  
propose deux modes de calcul qui sont présentées par Monsieur le Maire :

– Inverser la clé actuellement appliquée => gain de 8500€ pour notre commune

– calculer la participation pour moité sur le nombre d'habitants et pour moitié sur le 
nombre d'élèves => gain de 4000€ pour notre commune

TRAVAUX DES COMMISSIONS

– FINANCE : Monsieur le maire présente les estimations des dépenses et des recettes 
de cette fin d'année 2015   

– URBANISME : Benoît GUERRERO nous rappellle que le PLUI sera mené dans 4/6 ans 
par la CdC ce qui nous laisse le temps de demander la réouverture de la carte communale.

Afin que cette réouverture soit possible, il faudra produire auprès de la DDTM un dossier 
recensant entre autres : les  logements vacants, les terrains constructibles, les dents creuses
...

Une discussion avec Monsieur Plagnol nous laisse envisager la taxation des dents 
creuses.

– BATIMENTS : Philippe DUCASSE nous informe nous rappelle qu'un rapport concernant
l'accessibilité des bâtiments communaux aux handicapés devait être produit avant le 27 
septembre 2015.

C'est le cabinet Qualiconsult qui s'est chargé de produire ce rapport pour 900€.

Il en ressort les travaux à réaliser :

Signalisation d'une place de parking

Cheminement de cet emplacement de parking jusqu'à la mairie pour les personnes mal-
voyantes.

Poignées de porte adaptées

Autocollants sur les vitrages de porte

 



Nous disposons de 6 ans pour réaliser les travaux : Salles des fêtes et mairie les 3 premières 
années puis l'église durant les 3 dernières.

Il est évoqué l'existence de dérogation afin de ne pas réaliser les travaux à proximité de 
l'église.

- LIEN SOCIAL & VIE LOCALE : 

 Vote pour le maintien de l'édition 2015 du Téléthon : 

Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 4 (LABBE, DELAGE, PAING, RUEL)

 L'édition 2015 du Téléthon est maintenue.

 Vote pour choisir la date de l’édition 2015 du Téléthon :

 Le dimanche 6 décembre, jour des élections régionales, remporte la majorité des 
voix.

QUESTIONS DIVERSES

• Jean-Philippe BAGUR nous rappelle que la CdC va prochainement subventionner la 
mission locale de Langon.

Dans l'immédiat nous devons verser la participation au compte de l'année 2015.

Nous recevrons le responsable de la dîte mission le 21 octobre prochain.

• Séverine DELAGE nous confirme l'augmentation des recettes et du nombre de 
participants lors de la dernière édition de la Marche Rose à destination de Coimères.

•  Il est confirmé la réception de la convention mutuelle délivrée par l'association 
ACTIOM ainsi que la réservation de la salle municipale pour la permanence du 23 octobre 
prochain.

Fin de séance vers 23h00





Commune de Saint Pardon de Conques 

Département de la Gironde 
 

Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 novembre 2015 

 
L’an deux mille quinze, le jeudi dix-neuf novembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 

Saint-Pardon-de-Conques s’est réuni dans la salle du conseil, sous la présidence du maire Gilbert 

BLANGERO. 

   

Date de convocation : le 10 novembre  2015 

Membres en exercice :  14 

Membres présents : 11 

Membres votants : 12 

 

Présents : Gilbert BLANGERO (Maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Benoît GUERRERO, 

Philippe DUCASSE (Adjoints), Pascal RUEL, Jean-Philippe BAGUR, Jean-Baptiste PAING, Jérôme 

DESCHAMPS, François LENEVEU , Julia LENEVEU (Conseillers Municipaux). 

Absents avec délégation : Fabrice REVUELTA pour Gilbert Blangero 

Excusé : Fabrice REVUELTA 

Absents non excusé : Nathalie CHARBONNIER, Pascal MARTIN   

Secrétaire de séance : Benoît GUERRERO 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

-Mission locale participation 2015 avec vote d’une DM pour mandater 

-Délibération sur agenda d’accessibilité  

-Délibération sur la demande de rétrocession de l’association du domaine d’Elie 

- DM pour mandater l’intégration du terrain des Proms sur le budget communal 

-DM pour solder des comptes sur le budget lotissement  

-Délibération pour implantation panneaux affichage et co t  

- Questions diverses. 

 

Prochain conseil municipal à noter le 11 décembre avec délibération sur intégration des coteaux 

macariens avec la CDC sud gironde avant le 23 décembre. 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 16 Octobre 

2015. 

Le Conseil Municipal, à décider de reporter la validation le compte-rendu du 16 octobre 2015. 

 



DELIBERATIONS 

 

1. Mission locale participation 2015 avec vote d’une DM pour mandater 

 

Suite à la réunion avec Monsieur Patrick Seguier, directeur de la mission locale de Langon, Monsieur 

le Maire explique aux personnes absentes à cette réunion, ce que la mission locale apporte à nos 

jeunes. A savoir : 

- Des actions de recrutement pour les offres d’apprentissage 

- Des jobs d’été  

- Des ateliers pour créer son CV et lettre de motivation  

- Des emplois d’avenir et  des contrats générations 

- Des aides à la mobilité : prêt de vélo, location de scooter, aide au financement du permis B 

 

Le Conseil Municipal remercie Mr Seguier de sa venue pour nous expliquer le fonctionnement de la 

mission locale et de ses services. 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal d’approuver la cotisation à la mission locale, 

pour l’année 2015 (soit 1,40 euros par habitant) pour un total de 756 euros. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

 

2. Délibération n° 52 sur agenda d’accessibilité 
 

Monsieur Philippe Ducasse explique au conseil municipal, que la commission bâtiment a décidé de 

faire un maximum de travaux elle-même, pour réduire les co ts qui ne sont en aucun cas négligeable. 

 En effet, le devis de Qualit Consult pour faire les travaux s’élève aux environs de 14000 euros, alors 

que Mr Ducasse a fait les devis du matériel qui s’élève à 5495 euros, soit pratiquement divisé par 3. 

 

Les travaux seront programmés sur deux ans. Concernant ces derniers, il y aura une place de 

stationnement pour Personnes à Mobilité Réduite et, un marquage au sol du stationnement jusqu’à la 

mairie et au bureau du SIRP, des panneaux d’affichage sur les toilettes, des barres de soulèvement 

dans les WC, des bandes adhésives sur les portes pour les mal voyants.  

Mr Ducasse parle aussi des tapis d’entrée pour une valeur de 1438 euros TTC. 

Mr Bagur demande à Mr Ducasse pourquoi changer les paillassons alors que Qualit Consult ne nous 

les a pas mentionnés. 

Mr Ducasse : Qualit Consult a oublié de les mentionner. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal l’accord du CM pour valider l’agenda sur deux ans.  

 

Voté à l’unanimité 

 

 

 

3. Délibération n °53 sur la demande de rétrocession de l’association du domaine d’Elie 

  

Monsieur le Maire propose la restitution de la voirie, des réseaux du Domaine D’Elie à la commune. 

Mr Deschamps demande si cela est obligatoire, Mr le Maire répond par la négative. 



Mr Bagur demande l’état de la voirie et le co t de son entretien annuel,  Monsieur le Maire répond 

que la voirie est un bi couche en assez bon état, à l’exception de deux petits trous. Le co t est de 26 

euros de taxe foncière, et 180 euros d’électricité par an, plus le futur entretien effectué par notre 

agent communal. 

Mr Bagur demande combien co terait de refaire la voirie, Mr Labbe répond que le bi couche co te 

aux environs de 4 euros du M2. 

Mr Ruel demande s’il est possible de laisser les bas-côtés à la charge des colotis pour réduire les frais 

d‘entretien de la commune, Mr Guerrero répond qu’il serait difficile de prendre la voirie et pas les 

trottoirs, en herbe. 

Sachant que pour cet acte le montant des frais de notaire s’élève aux environs de 650 euros. 

Le conseil municipal a conclu que les frais de notaire ne seront pas pris en charge par la commune 

mais par les colotis, si ces derniers souhaiteraient rétrocéder leur voirie. 

Monsieur Le Maire propose donc de voter pour la rétrocession de la voirie et des réseaux, à 

l’exception des frais de notaire. 

 

Vote pour 10 : Gilbert BLANGERO (Maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Benoît 

GUERRERO, Philippe DUCASSE (Adjoints), Pascal RUEL, Jean-Baptiste PAING, François LENEVEU, 

Julia LENEVEU, (Conseillers Municipaux)  Fabrice REVUELTA (procuration à Mr Blangero) 

Vote d’abstention 2: Jean-Philippe BAGUR, Jérôme DESCHAMPS 

 

 

 

4. DM n°54 pour mandater l’intégration du terrain des Proms sur le budget communal 
 

Mr le Maire propose de voter le virement de 11 000 euros de crédit du fonctionnement dépense 

imprévu, en investissement sur l’article 2111 (opération pour prévoir l’intégration dans le budget 

principal le stock du budget lotissement) 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

 

5. DM n° 55 pour solder des comptes sur le budget lotissement 

 

Mr le Maire propose la création du compte 1068 avec virement de crédit d’un montant de 28 655,52 

euros. Suite à cette opération, un mandat au compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisé et 

un titre au compte 7788 produit exceptionnel divers pour montant de 28 655,52 euros devra être 

réalisé afin de solder les comptes. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

 

6. Délibération n° 56 pour implantation panneaux affichage et coût 

 

Mr le Maire expose la législation en vigueur sur les tableaux d’affichage public sur les communes.  

En l’occurrence, sur notre commune nous devons avoir deux emplacements d’affichage d’une 

dimension de 4M2 chacun. 



Le CM conclut pour un emplacement d’affichage situé au niveau du jardin pédagogique, lieu-dit 

Muraille et le second, au niveau du boitier NRA (orange), lieu-dit Vesinaut. Monsieur le Maire 

propose de le mettre au budget pour l’année 2016 (un devis sera présenté au CM). 

 

Vote pour 10 : Gilbert BLANGERO (Maire), Séverine DELAGE, Jean-Claude LABBE, Benoît 

GUERRERO, Philippe DUCASSE (Adjoints), Jean-Philippe BAGUR, Jean-Baptiste PAING, François 

LENEVEU, Julia LENEVEU (Conseillers Municipaux),  Fabrice REVUELTA (procuration à Mr Blangero) 

Vote d’abstention 2: Jérôme DESCHAMPS, Pascal RUEL 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

• Mr le Maire remercie les personnes présentes à la cérémonie du 11 novembre et, demande 

qu’à l’avenir tout élu absent prévienne l’équipe par avance. 

• Mr le Maire nous informe que le Conseil Départemental nous octroi 19 445 euros, au lieu des 

15 000 euros sur le budget 2015. 

• Mr labbe fait un point sur les voiries et, informe le conseil Municipal qu’il va recontacter 

l’entreprise Châtaignier qui a effectué les travaux de voirie devant la salle des fêtes pour reprendre 

certaines choses.  

 

 

Fin de séance vers 23h00 








